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Site Internet 

http://vaudoyenbrie.fr/evenements 

Blason de Vaudoy-en-Brie 

 

http://vaudoyenbrie.fr/2014/12/19/choisissez-le-blason-de-vaudoy-en-brie/ 
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Travaux de Voirie  

Avant Après 
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Travaux de Voirie 
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Plan Local d’Urbanisme 

Cimetière 
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Cérémonie d’accueil de M. Kingue Njoh 

Mariage Dufour Philippe, André, Lionel & Delarousse Chantal, Anne-Marie 15 février 2014 

Mariage Thomas Guy-Noël, Germain, Michel & Deblecker Marie-Christine 3 mai 2014 

Mariage Jam Laurent, Marcel & Teboursouki Lylia, Nadia 5 juillet 2014 

Mariage Chauveau Didier, Laurent & Philipponneau Christelle, Nathalie 6 septembre 2014 

Naissance  Bernard Eléonor (Coulommiers) 11 janvier 2014 

Naissance Fenerol Shanel (Provins) 25 avril 2014 

Naissance Macé Eglantine Catherine Christiane (Meaux) 30 avril 2014 

Naissance Oliveira Anaïs Marie Elisabeth (Tournan-en-Brie) 12 août 2014 

Naissance Dorey Adyson Béatrice (Provins) 17 octobre 2014 

Naissance Leduc Charline Clémence (Provins) 25 octobre 2014 

Naissance Marneau Camille (Paris XIII) 21 novembre 2014 

Décès Jaffre Suzanne, Yvonne  7 janvier 2014 

Décès Da Silva Rosa Sevinate Joao, Marcos 3 février 2014 

Décès Couillé Raymond, Maurice, Cornil 14 juin 2014 

État civil 
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A C C U E I L  P É R I S C O L A I R E

 

 

 

 

 

 

 
A C C U E I L  D E  L O I S I R S  

 

 

 

 

 

 

N’hésitez surtout pas à inscrire vos enfants ! 

Accueils périscolaire et de loisirs 
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Acquisition de données géophysiques en 3D 

La société Vermilion 
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€ €

 

Foyer Rural 

Bourse aux vêtements  
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Comité des Fêtes  
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Comité des Fêtes  
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Les Amis de l’Eglise St Médard 
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€

Age d’Or 
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Calendrier 2015  

 

Informations Paroissiales 

17 JANVIER 2015 18h30 - VŒUX DU MAIRE 

Salle Vital Lalo 
     15 MARS 2015  - BROCANTE DE PRINTEMPS 

Place de la Mairie 

21 MARS 2015 – SOIREE DANSE  A DEUX 

Salle Vital Lalo 
 

28 MARS 2015 – SOIREE CABARET 

Salle Vital Lalo 

12 AVRIL 2015 – BOURSE AUX VETEMENTS DE PRINTEMPS 

Salle Vital Lalo 
MAI – JUIN 2015 – FETE DU VILLAGE 

  

27 JUIN 2015 – CLOTURE DES ACTIVITES  DU FOYER RURAL 

Salle Vital Lalo 

27 SEPTEMBRE 2015 – BOURSE AUX VETEMENTS D’AUTOMNE 

Salle Vital Lalo 
10 OCTOBRE 2015 – LOTO 

Salle Vital Lalo 

OCTOBRE 2015 – BROCANTE D’AUTOMNE 

Place de la Mairie 
28-29 NOVEMBRE 2015 – SALON DE L’ARTISANAT MARCHE DE NOËL 

Salle Vital Lalo 

13 DECEMBRE 2015 – NOËL DES ENFANTS 

Salle Vital Lalo 

A C C U E I L  A U  P R E S B Y T È R E  D E  R O Z A Y - E N - B R I E  

M E S S E S  D O M I N I C A L E S  

C O M M U N A U T É S  R E L I G I E U S E S  

T O U R  D ’ H O R I Z O N  

 

 

Anne POTEAU 
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Conseils Municipaux 2014 

  
 

 CONSEIL MUNICIPALDU LUNDI 27 JANVIER 2014 
 

 
Arrêt projet P.L.U. : 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal par 10 voix Pour, confirme que la concerta-

tion relative au projet du P.L.U. s’est déroulée conformément aux modalités fixées par les 

délibérations de prescription en date du 3 juillet 2003, 24 octobre 2011 et 31 janvier 2012 

et que ses modalités ont été satisfaisantes.  

Devis Lyonnaise des Eaux concernant la protection du milieu naturel avec renforcement et mise 
en sécurité des ouvrages : 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal à l’unanimité, décide de retenir un devis de 

18 361,36 € HT proposé par la Lyonnaise des Eaux concernant la sécurisation du pompage 

des eaux brutes arrivant à la station d’épuration avec une meilleure connaissance des 

débits traités et la mise en sécurité du site. Le Conseil décide  de solliciter les subventions 

du Département et de l’Agence de l’Eau Seine Normandie et de demander l’appui techni-

que du SATESE.  

Convention tripartite château d’eau Orange/Lyonnaise/Mairie : 
La Lyonnaise des Eaux, nous adresse une nouvelle convention régissant l’installation et l’exploitation de 
la station-relais de la société Orange sur le château d’eau de la commune. La redevance annuelle d’occu-
pation serait de 4.000 € nets de toutes charges. Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimi-

té, décide qu’un rendez-vous soit demandé auprès d’Orange pour renégocier la redevance annuelle. 

Approbation du plan de mise en accessibilité de la voirie et des espaces publics 

(PAVE)  et du plan d’accessibilité des Etablissements Recevant du Public 

(ERP): 

L’élaboration de ces 2 plans été effectuée par QCS SERVICES et soumis à l’Agence Routière Territoriale de 
Chailly-en-Brie. Après en avoir délibéré, le Conseil municipal  prend acte du diagnostic des plans de mise 
en accessibilité de voirie et des espaces publics (PAVE) et de celui relatif aux ERP. 

Cession de terrain par Monsieur Stéphane PLASMANS : 
Adhésion à la compétence « mise en œuvre du SAGE de l’Yerres» du SMIVOM de la Région de 

Mormant : 

Autorisation pour engager des dépenses d’investissement à hauteur de 25% des 

budgets précédents pour la Commune et le service Eau et Assainissement 

avant le  vote des budgets primitifs 2014 : 

Révision de la carte cantonale : 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil municipal, émet un avis défavorable quant au projet de 
redécoupage cantonal de la Seine-et-Marne et reste en attente de la motion pour la soutenir de façon 
favorable. 
 

CONSEIL MUNICIPALDU LUNDI 17 MARS 2014 

 
Compte Administratif M49 (eau et assainissement)  2013 : 

Excédent de fonctionnement : 216 965,21 € 

Excédent d’investissement :    136 038,33 € 
Excédent global :                   353 003,54 €  
 

Budget Primitif M49 2014 : 

Le Budget Primitif M49 2014 proposé pour vote s'équilibre pour la section de fonctionnement en 
recettes et en dépenses pour la somme de 336.045,04 €, et pour la section investissement pour 
la somme de 352.168,67 € en recettes et en dépenses. Après en avoir délibéré, le Conseil 

Municipal l’adopte à l’unanimité.  
 

Compte Administratif M14 (commune) 2013 : 

Excédent de fonctionnement : 722 105,76 € 
Deficit d’investissement :      - 793 148,03 € 

Deficit global :                      - 71 042,27 € 
 
 

 

Vote des 4 taxes 2014 : 

Suite à la réunion de la commission des finances du 17 février dernier, il est proposé l’augmen-
tation suivante des 4 taxes : Taxe d’Habitation  passe de 15,63 % à 15,86 %, Taxe Foncière 

Bâti passe de 12,07 % à 12,25 %, Taxe Foncière Non Bâti passe de 30,39 % à 30,85 %, CFE 
passe de 16,04 % à 16,28 %. Cela donnerait un produit correspondant de 247.993 €.  

  

Budget Primitif M14 2014 : 

Le Budget Primitif M14 2014 proposé pour vote s'équilibre pour la section de fonctionnement en 
recettes et en dépenses pour la somme de 574.957,00 €, et pour la section investissement pour 
la somme de 1.300.539,07 € en recettes et en dépenses. Après en avoir délibéré, le Conseil 

Municipal l’adopte à l’unanimité.  
 

Redevance occupation du domaine public ERDF et France Telecom : 

ERDF et France Telecom versent chaque année une redevance pour le droit de passage sur le 

domaine public. Elles évoluent proportionnellement aux valeurs des index BTP. Après en avoir 
délibéré, le Conseil municipal accepte ces redevances et autorise Monsieur le Maire, à en faire la 
demande. 

 
Contrat Cabinet URBANENCE assistance en urbanisme : 

Le contrat avec le Cabinet URBANENCE ayant pour objet l’exécution de missions de conseil et 
d’assistance auprès de notre Commune, est arrivé à terme.  

 Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal, autorise Monsieur le Maire à signer 
le contrat d’assistance en urbanisme auprès du Cabinet URBANENCE. 
 

Convention financière relative à l’installation d’une borne de recharge pour 

véhicules électriques/hybrides : 

Le SDEM propose une participation financière aux Communes pour l’installation d’une borne de 
recharge pour véhicules électriques/hybrides. Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil 
municipal, autorise Monsieur le Maire à signer la convention financière relative à l’installation 

d’une borne de recharge pour véhicules électriques et hybrides. 
 

Contrat SACPA capture animaux errants et/ou dangereux : 

Le coût annuel du contrat est de 837,06 € T.T.C. Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le 

Conseil Municipal, autorise Monsieur le Maire à renouveler le contrat de capture d’animaux 
errants et/ou dangereux avec la SACPA. 
 

Demande de subvention DETR pour la défense incendie hameau « Les Taillis et 

Ferme des Prés : 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal, décide de solliciter la 

Préfecture de Seine-et-Marne, afin d’obtenir une subvention au titre de la DETR 

2014, pour les travaux de défense incendie du hameau Les Taillis et la Ferme des 

Prés. 

Chemins de randonnées : 

M. le Maire expose au Conseil, que le Département est compétent pour établir un 

Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et Randonnée après avis des 

communes intéressées.Après en avoir délibéré, le Conseil municipal à l’unanimité, 

émet un avis favorable au PDIPR et accepte l’inscription au PDIPR des chemins 

ruraux suivants : Chemin Rural de Grangemenant à Monthiéran (jusqu’au Ru du 

Beuvron, y compris la traversée du Ru) 1100 ml, Chemin Rural de Coulommiers 517 

ml, Chemin Rural n° 21 de La Boisserotte à Grangemenant 484 ml. 
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Conseils Municipaux 2014 

CONSEIL MUNICIPALDU VENDREDI 28 MARS 2014 
 

Proclamation des résultats du scrutin du 23 mars 2014 : 
BOURDIN Ludovic :285 voix ;BOUSSARD Alain :279 voix ; DROGUEUX Pascal :281 voix ; 
FRICK Martine :274 voix ; GRANDISSON Max :275 voix ; GUILLIER Bruno : 269 voix ; 
LARMURIER Isabelle :240 voix ; L’ECUYER Béatrice : 267 voix ; MEKKAKIA Éric :271 voix ; 
PIROUÉ Christophe :275 voix ; POTEAU Anne : 268 voix ; ROUSSEL Christiane :258 voix ; 
TANGUY Mickaël :281 voix. 

      
ELECTION DU MAIRE 

Béatrice L’ECUYER, seule candidate déclarée, ayant obtenu la majorité absolue a été proclamée Maire et 
immédiatement installée. 
 

Désignation du nombre des Adjoints : 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide la création de quatre postes d’Adjoints. 
 

ELECTION DES ADJOINTS 
 1er Adjoint : Alain BOUSSARD ; 2ème Adjoint : Bruno GUILLIER ; 3ème Adjoint : Christiane ROUSSEL ; 4ème Adjoint : 
Ludovic BOURDIN 
 

Fixation du montant des indemnités du Maire et des Adjoints : 
 

Désignation de 3 délégués titulaires pour siéger au Conseil  Communautaire des Sources de 
l’Yerres : 

 Titulaires : B. L’ECUYER, A. BOUSSARD, M. FRICK.  
 

Election des représentants au Conseil d’Administration du C.C.A.S. : 
Présidente : Béatrice L’ECUYER. 
Membres élus : Isabelle LARMURIER, Anne POTEAU, Christiane ROUSSEL, Mickaël TANGUY. 
Membres nommées : Annick BOUTIN, Yvette CHAVANNE, Catherine DARBOIS, Josiane GOTTI. 
 

Délégation de fonction et de signature aux Adjoints et au secrétariat : 

Désignation des représentants du CNAS : 
Après en avoir délibéré à l’unanimité, le Conseil municipal désigne : pour le collège des élus Madame Martine 
FRICK et pour le collège des agents Madame Annie DRAGOSZ. 

 

Délégation consenties au Maire par le Conseil municipal : 
 

CONSEIL MUNICIPAL DU JEUDI 15 MAI 2014 
 

Nomination des délégués pour la commission d’appel d’offres : 
    Président de la Commission d’Appel d’Offres : Béatrice L’ECUYER. 

Délégués titulaires : Ludovic BOURDIN, Max GRANDISSON, Bruno GUILLIER. 

Délégués suppléants : Isabelle LARMURIER, Christiane ROUSSEL, Mickaël TANGUY. 
 

Nomination d’un correspondant défense : 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal, accepte la candidature de Monsieur 
Alain BOUSSARD, il est élu correspondant défense. 
 

Demande de subvention Lycée la Tour des Dames à Rozay-en-Brie et de l’asso-

ciation des jeunes sapeurs-pompiers de Jouy-le-Chatel: 

Le Conseil municipal par 13 voix Contre et 2 Abstentions, décide de ne pas verser de 

subvention. 

Achat photocopieur Mairie : 
 Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil municipal, accepte le devis de la Société 

COPYFAX, pour l’achat du photocopieur de la Mairie d’une valeur de 3 550,00 € HT et autorise 
Madame le Maire à signer toutes pièces s’y rapportant. 
 

Lancement des travaux de la station d’épuration : 

L’Agence de l’Eau Seine Normandie et le Conseil Général acceptant  de nous octroyer des aides 
financières, ces travaux peuvent être commandés à La Lyonnaise des Eaux. Après un tour de 
table, à l’unanimité, le Conseil municipal, autorise Madame le Maire à lancer les  travaux de la 

station d’épuration. 
 

Appel d’offres pour les travaux de la 2ème tranche du contrat triennal de voirie 
et entretien de voirie  

 
 CONSEIL MUNICIPALDU MARDI 17 JUIN 2014 

 
Désignation référent « plan iode »  

 Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal, désigne Monsieur Alain BOUSSARD 

référent titulaire et Monsieur Kévin MACÉ référent suppléant. 
 

Adhésion des communes de Faremoutiers et Canne Ecluses au SDESM  

 
Fonds de concours pour fonctionnement de la piscine intercommunale de 

Courpalay : 
 Après en avoir délibéré, par 2 voix Contre, 2 Abstentions et 11 voix Pour, le Conseil Municipal, 
accepte de financer le fonds de concours par la contribution au coût de fonctionnement (hors 

personnel) de la piscine intercommunale des Sources de l’Yerres pour un montant de 1.168,86 € 
pour l’année 2014. 
 

Choix du prestataire pour les Temps d’Activités Périscolaires (TAP) : 
Après en avoir délibéré à l’unanimité, le conseil municipal, dit que la gestion des TAP sera 
partagée entre la FOCEL et le CDSMR selon le planning défini ci-dessus, charge Madame le 

Maire d’informer le Président du SIVOS PECY VAUDOY de la présente décision afin qu’il puisse 
souscrire les conventions avec la FOCEL et le CDSMR nécessaires à l’organisation de ces TAP et 
autorise Madame le Maire à signer tous documents s’y rapportant. 

 

Proposition d’achat de terrains appartenant à la Commune par : M. Jean-
Claude MEUNIER, M. Nicolas CAUDAL et M. Samuel VANDAELE : 

     Après en avoir délibéré, par 11 voix Contre, 2 Abstentions et 2 voix Pour, le Conseil munici-

pal, décide de ne pas vendre ces parcelles de terrains aux demandeurs. 
 

Chemins communaux : 
 Après en avoir délibéré à l’unanimité, le Conseil municipal abroge les délibérations  du  22 Mars 
2010 et du 17 Mars 2014, émet un avis favorable au plan départemental des itinéraires de 

promenade et de randonnée, après la suppression du chemin 15 CR dit du Bois de lugins, du 
chemin 16 RD n° 209 de Bray-sur-Seine à Coulommiers et l’ajout du chemin 31 VC de Vaudoy 
au Jariel ; Accepte l’inscription au plan départemental des itinéraires de promenade et de ran-

donnée, des chemins ruraux tels que désignés ci-dessus. 
 

Renouvellement du bail de location pour Monsieur Guy DONY : 

CONSEIL MUNICIPALDU MERCREDI 16 JUILLET 2014 

 
 

Projet Contrat Rural Intercommunal SIVOS PECY/VAUDOY : 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil municipal, s’engage à poursuivre le projet de 
Contrat Rural Intercommunal du SIVOS PECY/VAUDOY, sous réverse que l’architecte tienne 

compte des observations émises lors de la réunion du 08 juillet 2014. Il reste dans l’attente d’un 
nouveau devis estimatif qui tiendra compte de ces observations et autorise Madame le Maire à 
signer tous documents s’y rapportant. 

Modification des statuts de la Communauté de Communes des Sources de 
l’Yerres : 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil municipal, accepte la modification des statuts 

de la Communauté de  Communes des Sources de l’Yerres afin d’acquérirla compétence option-
nelle portant sur la création, l’aménagement et l’entretien de la voirie de la ZAC d’intérêt com-
munautaire en lieu et place des communes . 

 
Adhésion du Syndicat Mixte du Ru d’Yvron (SMRY) à la compétence « Mise en 

Œuvre du SAGE » : 

 
Intégration des communes de la « Brie Centrale » au SIAEP de la région de 

Tournan-en-Brie : 

 
Modification des statuts du SIVOS PECY/VAUDOY : 

Après en avoir délibéré à l’unanimité, le Conseil municipal accepte la modification des statuts du 
SIVOS PECY/VAUDOY relative au changement de la clé de répartition des dépenses d’investisse-
ment (50% PECY/50% VAUDOY) . 

 
Motion de soutien à l’action de l’AMF pour alerter solennellement les pouvoirs 

publics sur les conséquences de la baisse massive des dotations de 

l’Etat : 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil municipal soutien favorablement la motion de 
l’action de l’AMF, afin d’alerter les pouvoirs publics sur les conséquences engendrées par cette 
baisse massive des dotations de l’Etat. 
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Conseils Municipaux 2014 

CONSEIL MUNICIPALDU JEUDI 31 JUILLET 2014 
 

Validation du choix de l’Entreprise WIAME VRD pour les travaux de la 2ème 
tranche du contrat triennal de voirie : 

 Rappel du marché : création de trottoirs rue de la Poste et chemin des Carrières. Renforcement 

des routes des hameaux du Jarriel, Gloise, La Bonnière et La Berge pour un montant de 
172 024, 00 € HT 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil municipal, approuve le choix de l’entreprise 

Wiame et autorise Madame le Maire à signer le marché et toutes pièces s’y rapportant. 
Location de la salle polyvalente Vital LALO : 

 
CONSEIL MUNICIPALDU JEUDI 25 SEPTEMBRE 2014 

 

Avenant URBANENCE pour le contrat P.L.U. : 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil municipal, autorise Madame le Maire à signer 
cet avenant au contrat du P.L.U pour un montant de 4 116,00 € TTC. 

 
Retrait de la délibération d’arrêt du P.L.U. : 

Suite aux avis des services, le projet d’arrêt du P.L.U. n’a pas été validé. Après en avoir délibéré, 

à l’unanimité, le Conseil Municipal, approuve le retrait de la délibération n° 598 27012014 01 
concernant l’arrêt du projet du P.L.U. 
 

Adhésion au SMIAEP de la région de Tournan-en-Brie : 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil municipal, accepte l’adhésion de la commune 
au Syndicat Mixte Intercommunal d’Alimentation en Eau Potable (SMIAEP) de la Région de 

Tournan-en-Brie. Désigne Monsieur Bruno GUILLIER titulaire et Monsieur Pascal DROGUEUX 
suppléant pour représenter la commune au Comité Syndical du SMIAEP de la région de Tournan
-en-Brie. 

 
Modification des statuts de la Communauté de Communes des Sources de 

l’Yerres : 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal, approuve la modification des statuts 
de la Communauté de Communes des Sources de l’Yerres, afin d’acquérir la compétence en 

matière d’aménagement numérique soit : La conception, la construction, l’exploitation et la 
commercialisation d’infrastructures, de réseaux et de services locaux de communications électro-
niques et activités connexes à l’intention de l’ensemble des communes de la CCSY.  

 
Renouvellement convention pluriannuelle de mise à disposition de l’assistance 

technique départementale auprès du SATESE  

 
 

CONSEIL MUNICIPALDU VENDREDI 27 NOVEMBRE 2014 
 

 
Avenant contrat triennal de voirie : 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal, autorise Madame le Maire à signer 

cet avenant au contrat triennal de voirie pour la 2ème tranche des travaux d’un montant de 
22 138,00 € HT. 

 

Emprunts contrat triennal de voirie : 
 

Après avoir pris connaissance en tous leurs termes des propositions du Crédit Agricole et de la 
Caisse d’Epargne et après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal, retient le Crédit 
Agricole pour les deux emprunts. Concernant l’emprunt de 125.000 €, il sera remboursé sur 7 

ans au taux de 1,30 %. Celui de 100.000 € sera remboursé sur 3 ans, prêt à court terme euribor 
3 mois 0,081 + marge de 1,781 %.  
 

 
Décisions modificatives M14 : 

 

Changement des tampons rue de la Poste et chemin des Carrières : 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil municipal, accepte le devis de l’Entreprise 
WIAME VRD d’un montant de 1 400,00 € HT. 

 
 
Avis sur le projet de schéma régional de coopération intercommunale : 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal, décide de donner un avis défavora-
ble sur le projet de schéma régional de coopération intercommunal.  
  

Convention centre de loisirs : 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal, décide qu’une participation de 3 € 

par journée complète ou 1,50 € par demi-journée et par enfant sera reversée aux familles qui 
ont feront la demande en Mairie, sur présentation d’une facture acquittée et uniquement pour 
les vacances scolaires, les mercredis n’étant plus pris en charge. 

 
Adhésion au service de prévention des risques professionnels  

 

Incorporation d’un bien sans maître à l’angle de la rue Michaud et du chemin 
des Cordeliers  

 
Règlement cimetière  

 

Dommage aux routes et chemins suite à la campagne géophysique 3D VERMI-
LION  

 

Achat matériel pour l’entretien des espaces verts : 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil municipal, retient le devis de l’Etablissement 

JARDINS LOISIRS. Le Conseil général, le Conseil régional et l’Agence de l’Eau Seine-Normandie 
peuvent nous octroyer une subvention de 80 % maximum sur le montant total des achats.  
 

Marchands ambulants 

Quand ? Tous les dimanches soir de 17h30 
à 21h00 
Où ? Sur la place de la mairie 
Quoi ? Des pizzas, du coca, du rosé 
Combien ?  De 8 à 10€ la pizza 

Pizza 

Quand ? Tous les jeudis de 17h00 à 20h30 
Où ? Sur la place de la mairie 
Quoi ? Poulets, saucisses, autres 
Combien ?  Prix raisonnables 

Plats à emporter 



 


